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1. Introduction : tendances à long 
terme

- Baisse des recettes tarifaires (droits de douane)

- Importance accrue de la TVA

- Concurrence fiscale accrue pour le capital (investissement étranger direct et de portefeuille)

Conséquences :

- Réduction des taux d'imposition supérieurs de l'impôt sur le revenu

- Réduction du taux de l'impôt sur les bénéfices des entreprises (impôt sur les sociétés)

=> Passage à un système d’imposition dual

Tendance lourde dans les pays en développement : 

- haut niveau de concentration des recettes / Entraîne une très grande fragilité

- Administration en sous-effectif 
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2. QUE PEUT-ON IMPOSER ?
Consommation

- Au niveau de la production (accises)

- À la revente (taxe sur les ventes au détail)

- Tout au long de la chaîne de valeur (taxe à la valeur ajoutée, taxe cumulative sur le chiffre d’affaires)

- À la frontière (droits de douane, TVA, accises)

Revenu/Bénéfice

- Des sociétés (impôt sur les sociétés)

- Des personnes physiques (Impôt sur le revenu des personnes physiques - IRPP)

Patrimoine

- Détention (impôt sur la fortune, taxe foncière…)

- Transfert (droits d’enregistrement, droits de succession, droit de donation)

Usage

- de terres/immeubles (taxe d'habitation/taxe professionnelle)

- de biens publics (taxe routière, etc.) . 4



3. Formel / Informel

 Différents angles d’analyse :

- - Droit du travail

- - Droit commercial (registre des sociétés)

- - Administration(s) fiscale(s) et douanière(s)

=> la plupart du temps le secteur informel paie des impôts indirectement

 La formalisation ne doit pas uniquement accroître la 
charge des entreprises…

 Nécessité de recouper les informations et bases de données

  nécessité d'un numéro d'identification fiscal unique
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3. Formel / Informel

Registre des contribuables = clé de voûte d'une administration fiscale

 L'administration fiscale ne devrait pas être perçu comme une menace

 Identifier les contribuables en recoupant les bases de données 

 Améliorer le respect spontané de l'ensemble des obligations fiscales

 La gestion de l’information est essentielle pour faciliter le suivi de l'activité économique du contribuable 
(détecter les inexactitudes)

 Transparence, accès clair à l'information, règles claires et stables , et large communication sont essentiels
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3. Formel / Informel

• Formel = enregistré / dans le périmètre de l'administration

•  Détection principalement en recoupant les bases de données (douanes, sécurité sociale, 

registre des sociétés, banques) 

 Numéro d'identification fiscal attribué par l'administration fiscale

 Contribuables inactifs : désactivation, radiation

•  Qualité du registre des contribuables : premier indicateur de performance du TADAT
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3. Numéro d'identification fiscal : 
Qui doit s'enregistrer ?

=> Tout contribuable redevable d'un impôt ou d'une obligation douanière (enregistrement, dépôt
d’une déclaration, paiement, information)

• Toutes les entreprises (sociétés et travailleurs indépendants)

• Y compris professions libérales et agriculteurs

• Employeurs privés

• Propriétaires fonciers (s'il existe une taxe foncière)

• Particuliers : sur la base des règles existantes, selon les obligations dans le cadre de l'IRPP
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4. Cycle de vie fiscal ?

=> Introduction : le Budget (phase législative)

=> Assiette / Paiement / Contrôle / Recouvrement

=> Contrôle interne / externe

= > Transparence / Responsabilité
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5. Aspect parafiscal

 Un impôt levé dans un but précis, s’appilquant à un produit ou à un service 
spécifique et par lequel le gouvernement finance un objectif déterminé

 Des prélèvements opérés par des agences publiques ou privées sur la production 
ou la commercialisation de produits agricoles en vue de financer des activités 
profitant au secteur dans son ensemble

 Les recettes obtenues alimentent la plupart du temps le budget d'un organe 
dédié (Agence…) 

 Risque de ressources hors budget
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• Merci pour votre attention !

• Des questions ?


